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Propos recueillis par Sonya Mermoud

Coup de tonnerre à la mi-août.
La Ville de Lausanne a annoncé 
avoir pris connaissance de mes-

sages et de photos à caractère raciste, 
antisémite, sexiste ou discriminatoire 
échangés sur deux groupes WhatsApp 
privés réunissant une cinquantaine 
de membres de la police lausannoise. 
Cette affaire a entraîné la suspension 
de huit agents. Le matériel problé-
matique a été découvert à la suite de 
l’enquête ouverte sur le cas d’un an-
cien policier municipal posant, pouce 
levé, à côté d’un graffiti en hommage à 
M. Mike Ben Peter, un Nigérian décé-
dé dans le cadre d’une interpellation 
pour trafic de drogue. La Municipali-
té, qui s’est dite profondément «heur-
tée et scandalisée» par les propos te-
nus sur le réseau social, a évoqué un 
racisme systémique. Et a décidé d’un 
plan d’action impliquant une réforme 
en profondeur de la culture de travail 
au sein de la police lausannoise. Res-
ponsable du Réseau de centres de 
conseil pour les victimes du racisme 
de humanrights.ch, Nora Riss réagit 
à la situation. Précisons que l’ONG 
pour laquelle elle travaille s’est pen-
chée sur la mort de plusieurs hommes 
afrodescendants à la suite d’une inter-
vention policière. Elle s’est alors basée 
sur les recherches de collectifs créés 
dans ce contexte et de l’agence Border  
Forensics.

Que vous inspirent les révélations rela-
tives aux propos racistes et discrimi-
natoires qui circulaient au sein d’une 
frange de la police?
C’est particulièrement choquant et 
totalement inacceptable. Mais nous 
avions connaissance depuis plu-
sieurs années de problèmes au sein 
des forces de l’ordre du canton. La 
police vaudoise enregistre le nombre 
de décès à la suite d’arrestations le 
plus élevé de Suisse. Si nous ne pou-
vons établir de liens avérés entre ces 
morts et des attitudes racistes, nous 
sommes en droit de nous interroger. 
Et nous réclamons des enquêtes in-
dépendantes. Lors de violences po-
licières, il est nécessaire qu’une ins-
truction impartiale ait lieu, en faisant 
par exemple appel à un procureur 
d’un autre canton. On peut en effet 
se demander si le Ministère public 
est habilité à enquêter de manière in-
dépendante sur les policiers de son 

propre canton – comme cela a été le 
cas en l’espèce – et alors porter l’accu-
sation. En effet, ces deux institutions 
travaillent étroitement ensemble et 
sont dépendantes l’une de l’autre. 
Une chose est sûre: il faudra opérer 
un changement de culture radical au 
sein de la police lausannoise. 

Comment expliquer ces dérives?
Il y a assurément un problème de for-
mation, mais surtout de culture et 
d’omerta. On n’a pas voulu ou osé dé-
noncer ces dérives par esprit cor-
poratif. On se trouve confronté à un 
racisme structurel où le lien entre cri-
minalité, dangerosité et personnes 
noires est naturellement établi. Un 
schéma dont il faut absolument sortir.

Que faudrait-il prendre comme 
mesures?
Il y en a plusieurs. Il est impératif de 
mener des enquêtes indépendantes 
et en profondeur et de suspendre les 
policiers au comportement problé-
matique. Le port de bodycams (mini- 
caméras) déjà testé et favorisant, se-
lon un rapport d’évaluation, une ré-
duction de la tension, figure aussi 
au rang des bonnes idées. Il faudrait 
également ouvrir des bureaux indé-
pendants où les cas discriminatoires 
pourraient être signalés et les vic-
times aidées par des avocats.  
Parmi les autres pistes envisageables, 
et comme suggéré au Parlement  
vaudois, la délivrance d’un reçu aux 
personnes contrôlées avec mention 
de la raison de la vérification est  
souhaitable.

Les messages s’échangeaient sur des 
réseaux privés... Où s’arrête la liberté 
d’expression?
La police agit au nom de l’Etat. Dans 
ce sens, elle n’a rien de privé. Elle se 
doit d’être exemplaire et la tolérance 
zéro s’impose comme la règle. Com-
ment les personnes racisées pour-
raient-elles lui faire confiance si elles 
ont le sentiment d’un traitement iné-
galitaire? 
Quant aux blagues douteuses par-
tagées dans des cercles privés, si 
elles ne sont pas interdites dans 
ce contexte, il est important de se 
rendre compte de leur nature à bles-
ser l’autre en profondeur en raison de 
leur récurrence au quotidien.

«NOUS RÉCLAMONS DES 
ENQUÊTES INDÉPENDANTES»

Cette police n’est-elle pas au final 
représentative de la société?
J’ose espérer que non. Nous ne dispo-
sons pas de monitoring sur le profi-
lage racial et les violences policières. 
Difficile de connaître son ampleur. 
Mais tous les jours des hommes de 
couleur sont interpellés et contrôlés 
dans le train, dans la rue... 

La Suisse se montre-t-elle suffisam-
ment proactive sur le front des discri-
minations et de la prévention?
Clairement non. Les moyens 
manquent. Et il faudrait une loi géné-
rale protégeant contre toutes formes 
de discriminations et couvrant tous 

les champs, sur le lieu de travail, dans 
l’attribution de logements, etc. Les 
médias et le politique jouent aus-
si un rôle important dans la banali-
sation du racisme notamment avec, 
d’une part, des articles en surnombre 
sur les criminels étrangers et d’autre 
part, une UDC qui fait constamment 
l’amalgame entre étrangers et crimi-
nalité. Une manière simpliste pour 
gagner des voix qui, hélas, fonctionne 
toujours. 
En matière de prévention, il faudrait 
déjà agir à l’école avec l’intégration 
de cours obligatoires sur le racisme. 
L’éducation peut agir comme moteur 
de changement social. D’autant plus 

qu’on parle volontiers du racisme des 
autres, des nazis, de l’extrême droite... 
alors que nous sommes tous sociali-
sés dans une structure raciste.

Doit-on en déduire que nous perpé-
tuons tous des attitudes discrimina-
toires?
Oui. Même les personnes qui se 
disent non racistes. Une réaction le 
plus souvent liée à la peur. Cela m’ar-
rive aussi parfois. Nous devons dé-
sapprendre certains comportements. 
C’est un travail quotidien que chacun 
doit faire pour casser les préjugés et 
sortir de schémas de pensée. n 

Manifestation contre le racisme et les violences policières à Lausanne en juin 2020.

Nora Riss.

RACISME Responsable du Réseau de centres de conseil pour les victimes du racisme, Nora Riss 
s’exprime sur l’affaire qui secoue la police lausannoise et sur les discriminations au sein de la société.
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Malchance ou dérives racistes fatales, les cas d’hommes 
noirs décédés à la suite d’interventions policières se 
sont multipliés dans le canton de Vaud. Depuis 2016, 
on recense cinq personnes afrodescendantes décédées 
dans ce contexte. Il s’agit de : 
Hervé Bondembe Mandundu, 27 ans, d’origine congo-
laise, abattu à son domicile le 11 novembre 2016, à Bex, 
lors d’une intervention policière alors qu’il brandissait 
un couteau.
Lamin Fatty, un Gambien de 23 ans, mort le 24 octobre 
2017 dans une cellule de la Police cantonale vaudoise. 
Arrêté à tort en raison d’une méprise sur son identité, le 
requérant d’asile est décédé à la suite d’une crise d’épi-
lepsie passée inaperçue malgré la présence d’une ca-
méra de surveillance.
Mike Ben Peter, 37 ans, un Nigérian qui a fait un arrêt 
cardiaque le 28 février 2018, après une interpellation 
policière musclée (plaquage ventral au sol) à Lausanne, 
dans le cadre d’une opération anti-drogue.
Roger Nzoy Wilhelm, 37 ans, un ressortissant zurichois 
d’origine sud-africaine, tombé sous les balles de la po-
lice le 30 août 2021, à la gare de Morges. Selon l’agence 
de recherche et d’investigation Border Forensics, il est 

«hautement improbable» que le suspect brandissait un 
couteau au moment de son décès. L’affaire a été rou-
verte, le rapport remettant en question la légitime dé-
fense évoquée par le policier auteur des tirs.
Michael Kenechukwu Ekemezie, 39 ans, un Nigérian dé-
cédé le 25 mai 2025 dans les locaux de la police muni-
cipale de Lausanne, à la suite d’une interpellation de la 
police pour soupçon de trafic de stupéfiants.
S’ajoutent à cette sombre liste, la mort de deux mineurs 
à la suite de course-poursuite avec la police munici-
pale. Il s’agit de Marvin, 17 ans, qui, tentant d’échap-
per aux forces de l’ordre au guidon d’un scooter, a fait 
une collision mortelle contre un mur. Ce drame survenu 
le 23  août a généré deux nuits d’émeute et de confron-
tation avec la police dans le quartier lausannois de  
Prélaz où le jeune est décédé.
Le 30 juin, Camila, une adolescente de 14 ans, s’est éga-
lement tuée à Lausanne en chutant de son scooter. Elle 
tentait elle aussi de se soustraire à un contrôle de la po-
lice municipale qui l’avait prise en chasse en raison de 
«rodéos urbains» et car elle ne portait pas de casque. n 
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POLICE VAUDOISE:  
DES DRAMES À RÉPÉTITION QUI INTERROGENT

LE RACISME  
EN QUELQUES CHIFFRES
Selon des statistiques de la 
Confédération, l’an dernier, 17% 
de la population résidante suisse 
a déclaré avoir été victime de dis-
crimination raciale au cours des 
cinq dernières années. Cela re-
présente 1,2 million de per-
sonnes entre 15 et 88 ans, soit 
une personne sur six.
En 2024, les centres de conseil 
pour les victimes du racisme, ac-
tifs dans tous les cantons du pays, 
ont recensé et analysé 1211 cas, 
soit 335 de plus que l’an passé. Ce 
chiffre représente une hausse de 
presque 40%. La plupart des inci-
dents se sont produits dans le do-
maine de l’éducation, sur le lieu 
de travail et dans l’espace pu-
blic, le plus souvent sous forme 
de xénophobie et de racisme  
anti-Noirs. On constate par ail-
leurs une forte augmentation du 
racisme antimusulman, tandis 
que l’antisémitisme se maintient 
à un niveau élevé. n SM
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